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ARTICLE 7
Apres ’alinéa 4, insérer 1’alinéa suivant :
« L’administration ne peut en aucun cas avoir lieu dans un lieu public, un établissement scolaire ou
un lieu de culte. »
EXPOSE SOMMAIRE

Cet encadrement limite le risque de situations inappropriées, symboliquement choquantes ou
socialement perturbantes. Il pose des bornes claires au principe de liberté de lieu.
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